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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU 11 NOVEMBRE 2013 

 

 

 
Présences : 
Mme Annik Boulet 
M. Michel Chalifour 
Mme Carmen Cloutier  
Mme Marie-Ève Demers  

Mme Ariane Duguay 
Mme Jennifer Veilleux-Mathieu  
Mme Anne Gaignaire (19h25) 
Mme Geneviève Nolet  

Mme Francine Rocque  
Mme Anik Vallée 

 
Absences : 
 
M. Éric Melançon 
Mme Julie Poupart  
 

 
1. Ouverture de l’assemblée 
 

Mme Francine Rocque, présidente, ouvre l’assemblée à 19 h 20. 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par Mme Ariane Duguay d’adopter l’ordre du jour avec les ajouts 
suivants : 
 
11.1 Photo scolaire 
11.2 Poux 
11.3 Barrières dans la cour d’école 
 

 Proposition secondée par Mme Jennifer Veilleux-Mathieu. 
 
 Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
3. Lecture et adoption du procès-verbal (documentation jointe) 

 
Il est proposé par Mme Annik Boulet d’adopter le procès-verbal de la rencontre du 
1er octobre 2013 tel qu’il a été déposé. 

 
Proposition secondée par Mme Carmen Cloutier. 

 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
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4. Suivi au procès-verbal 
 

Aucun suivi à noter à ce moment. 
 

5. Questions du public 
 

Aucun public. 
 
6. Sujets courants : 

 
6.1. Mot du représentant du comité de parents 

 
Mme Anne Gaignaire informe les membres qu’elle travaille maintenant les 
mercredis, elle ne pourra donc plus assister aux rencontres qui ont toujours 
lieu les mercredis. Nous vérifierons avec Mme Julie Poupart, déléguée substitut, 
si elle pourra assister aux rencontres. 

 
6.2. Mot de la responsable du service de garde 

 
Mme Annik Boulet, technicienne au service de garde, informe les parents  que 
lors de la journée pédagogique du 25 octobre dernier, les élèves sont allés à 
l’Île hantée de l’Île St-Bernard.  
 
Lors de la journée pédagogique du 15 novembre prochain, les élèves 
participeront à un party-pyjama et à un dîner-pizza. Le coût de l’activité est de 
12 $. 
 
Lors de la journée pédagogique du 22 novembre prochain, les élèves iront au 
cinéma en après-midi pour visionner un film (à déterminer). Le coût de la 
sortie est de 14 $. 
 

6.3. Information de la direction 
 
6.3.1. Parascolaire 

 
M. Chalifour informe les membres que les activités parascolaires 
pourraient avoir lieu les lundis et mercredis, pour ne pas pénaliser les 
élèves qui sont inscrits à l’aide aux devoirs (mardis et jeudis). 
 
Il propose une activité de multisports offerte aux élèves de 4e année à 
6e année, animée par les enseignants d’éducation physique. Le  coût 
est de 50 $ pour 10 semaines. Maximum 30 inscriptions. 
 
Il propose également une activité de judo/kick boxing animée par une 
firme externe au coût de 60 $ pour 10 semaines. L’activité sera offerte 
aux élèves de 3e année à 6e année. 
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Les membres proposent une activité pour intéresser les filles, soit la 
danse. Il est proposé de communiquer avec l’Extravadanse Studio 
pour offrir une activité aux élèves de la maternelle à la 6e année. 

 
6.4. Information des enseignants : 

 
Mme Anik Vallée présente les projets présentés par les enseignants. 

 
Il est proposé par Mme Marie-Ève Demers d’approuver les activités suivantes : 

 

 Visite de Stretch le clown le 21 novembre 2013 pour les élèves de 1re année. 
Le coût est de 5 $ par enfant. 

 Fabrication de sapins de Noël par les élèves du groupe 913 qui seront remis 
à des personnes résidant dans une résidence pour personnes âgées. Aucuns 
frais. 

 Une sortie  au Super Club Vidéotron au mois de décembre 2013, à la piscine 
au mois de mars 2014 et à la crèmerie au mois de mai 2014 afin que les 
élèves du groupe 912 vivent des situations réelles et concrètes (scripts). Le 
coût sera d’environ 5 $ à 6 $ par sortie. 

 Un pique-nique au parc pour tous les élèves de GADL lors de la dernière 
semaine d’école (juin 2014). Aucuns frais. 

 
Proposition secondée par Mme Anik Vallée. 

 
Proposition approuvée à l’unanimité. 

 
7. Plan de réussite 
 

Le sujet est reporté à la prochaine rencontre. 
 
8. Rapport annuel 
 

Les membres ont pris connaissance du document avant la rencontre. 
 
Il est proposé par Mme Marie-Ève Demers d’approuver le rapport annuel avec les 
corrections mentionnées. 

 
Proposition secondée par Mme Anik Vallée. 

 
Proposition approuvée à l’unanimité. 

 
9. Suivis 
 

Aucun suivi à mentionner. 
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10. Points en consultation : 
 
10.1. Critères d’inscriptions 2014-2015 

 
M. Chalifour présente le contexte et l’historique. Les membres ont pris 
connaissance du document avant la rencontre. Aucun commentaire à 
souligner. 

 
11. Autres sujets : 

 
11.1. Photo scolaire 

 
Les photos ont été distribuées aujourd’hui. Un parent montre une photo de 
groupe aux membres. Elle n’est pas centrée. Plusieurs enfants ont les yeux 
fermés et l’écriture (numéro de groupe et année scolaire) n’est pas appréciée. 
Les membres conviennent donc de changer de compagnie l’an prochain. 

 
11.2. Poux 

 
Les parents questionnent sur la procédure pour informer les parents des autres 
élèves lorsqu’un élève a des poux. Depuis l’an passé, Santé publique a changé 
les règles. Dorénavant, nous devons attendre qu’il y ait quatre cas déclarés par 
classe avant d’informer les parents. D’où l’importance pour les parents 
d’informer l’école lorsque leurs enfants ont des poux. 

 
11.3. Barrières dans la cour d’école 

 
Les parents remercient Mme Anne Gaignaire pour sa persévérance. Les clôtures 
ont été installées pour fermer les accès à la cour d’école. 
 

12. Correspondance 
 

 Campagnes de financement  
 

13. Prochaine rencontre 
 

Puisque la rencontre du 28 octobre dernier a été reportée au 11 novembre 2013, la 
rencontre du 25 novembre prochain sera donc annulée. Par contre, la rencontre 
prévue le 20 janvier est trop loin pour respecter certains échéanciers, la prochaine 
rencontre sera donc devancée au 14 janvier 2014. 
 
La prochaine rencontre aura lieu le 14 janvier 2014, à 19 h 15, au salon du personnel 
de l’école de la Rive. 
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14. Levée de l’assemblée 
 

Il est proposé par Mme Annik Boulet de lever l’assemblée à 19 h 56. 
 
Proposition secondée par Mme Anik Vallée. 
 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signature de la présidente Signature du directeur 
 

 
 
 
MC/gen 
2014 12 04 
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